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REVISION PARTIELLE DU  

PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES  

SUR LA COMMUNE DE  

CHAMONIX MONT-BLANC (HAUTE-SAVOIE) 

REGLEMENT 
 

1. Récapitulatif des zones de risque et règlements applicables 

1.1 Généralités  

Le présent règlement s'applique à la partie du territoire communal de CHAMONIX concernée par la carte réglementaire établie sur fond cadastral. 

 

Il détermine les mesures de prévention particulières à mettre en œuvre contre les risques naturels prévisibles, conformément aux dispositions de l'art. 40-1 et suivants de la loi 
du 22 juillet 1987. 

Les risques naturels prévisibles pris en compte au titre du présent P.P.R sont : 

- Les inondations, 

- Les débordements torrentiels, 

- Les mouvements de terrain. 

 

De plus, la réglementation existante concernant les séismes est rappelée en annexe. 
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On trouvera ci-après le tableau récapitulatif des zones de risques (zones rouges et zones bleues) retenues au P.P.R : 

• chaque zone est désignée par le numéro qui figure sur la carte P.P.R.; 

• en face de chaque zone, est indiqué par une ou plusieurs lettres le ou les règlements applicables pour la zone; 

• pour information, on trouvera en plus le nom de lieu-dit de la zone et le numéro de la zone d'aléa qui s'y rapporte; 

• l'ensemble des règlements est regroupé dans le catalogue ci-après. 

Les zones blanches sises à l'intérieur du périmètre P.P.R sont réputées sans risque naturel prévisible significatif; la construction n'y est pas réglementée par le P.P.R cependant 
et de manière particulière, toute nouvelle implantation de camping devra faire l’objet d’une demande auprès des services compétents de l’Etat. 

Ce règlement comporte l'ensemble des prescriptions applicables au niveau architectural ou urbanistique, pour chacune des zones à risques. Les prescriptions sont opposables et 
doivent figurer dans le corps de l'autorisation administrative d'occuper le sol. Les règlements comportent également des recommandations qui, contrairement aux prescriptions, 
ne sont pas opposables mais, comme leur nom l'indique, fortement conseillées. 

Le fait de ne pas respecter les conditions de réalisation, d'utilisation ou d'exploitation prescrites par le P.P.R. est puni des peines prévues à l'article L 480-4 du Code de 
l'Urbanisme (Article 40-5 de la loi 87-565 du 22 juillet 1987). 

1.1.1 Zones « rouges » 

Les zones rouges du P.P.R sont définies soit comme étant des zones de champ d’expansion de crue soit, des zones sur lesquelles, il n'existe pas, à la date de l'établissement du 
présent P.P.R, de mesure de protection efficace et économiquement acceptable, pouvant permettre l'implantation de constructions ou ouvrages autres que ceux cités dans les 
règlements correspondants, soit du fait des risques sur la zone elle-même, soit du fait des risques que des implantations dans la zone pourraient provoquer ou aggraver. 

Ces zones sont concernées par le règlement X. 

1.1.2 Zones « bleues » 

- Les zones « K, L, M, M’ et M’’ », en l'état des moyens d'appréciation mis en œuvre , sont réputées à risque moyen à fort. Dans ces zones « K, L, M, M’, M’’ », il n’existe pas 
à la date de l'établissement du présent P.P.R, de mesure de protection efficace et économiquement acceptable, pouvant permettre l'implantation de nouvelles constructions ou 
ouvrages autres que ceux cités dans les règlements correspondants, soit du fait des risques sur la zone elle-même, soit du fait des risques que des implantations dans la zone 
pourraient provoquer ou aggraver. 

- Les autres zones, en l’état des moyens d’appréciation mis en œuvre sont réputées à risque moyen ou faible et admissible, moyennant l'application, au niveau de la 
constructibilité ou de toute autre implantation, de mesures de prévention économiquement acceptables eu égard aux intérêts à protéger. Ces mesures sont inscrites dans le corps 
des autorisations administratives en tant que prescriptions opposables. 



Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles   CHAMONIX 

 

5 

1.2 L’étude hydraulique de l’Arve 

L’Etude hydraulique élaborée en 1998 par le bureau d’étude SOGREAH s’intitule : Etude d’aménagement de l’Arve et de ses affluents, Novembre 1998. Elle définie des 
hauteurs d’eau pour une crue d’occurrence centennale qui seront reprises dans les différents règlements de zones pouvant être touchées par les crues de l’Arve. 

 

1.3 Cohérence entre P.L.U. et P.P.R. 

Le P.P.R. approuvé vaut, dans ses indications et son règlement, servitude d'utilité publique et est opposable aux tiers. 

Le P.P.R. doit être annexé au Plan Local d’Urbanisme de la commune, conformément à l'article L 126-1 du Code de l'Urbanisme. En cas de dispositions contradictoires entre 
ces 2 documents ou de difficultés d'interprétation, les dispositions du P.P.R. prévalent sur celles du P.L.U. qui doit être modifié en conséquence. 

Par contre, il est bien entendu que la constructibilité des zones bleues et blanches du P.P.R. est valable sous réserve des autres servitudes d'urbanisme: ainsi, une zone blanche 
du P.P.R. classée ND au P.L.U. n'est, au final, pas constructible. 
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1.4 Tableau récapitulatif  

Le tableau présenté ci-dessous regroupe l'ensemble des zones bleues et rouges figurant sur la révision du P.P.R de CHAMONIX. La numérotation est établie à partir de la carte 
réglementaire. Le lecteur est renvoyé pour information à la zone d'aléa correspondante. 

 

Localisation N° de la zone 
réglementaire 

Type de règlement N° de la zone d'aléa 
correspondante 

L’Arve 1 X 1 

La Glière du Foug 2 X 2 

La Glière du Foug 3 X 3 

La Glière du Foug 4 J 3 

Vers le Nant 5 X 6 

Torrent de Taconnaz 6 X 7 

Vers le Nant 7 J 6 

Vers la Nant 8 I 5 

Dispositif paravalanche de Taconnaz 9 X 8 

Versant du Mont-Blanc 10 G-I 14 

Torrent de la Corruaz 11 X 9 

Les Vernays, Grange Neuve 12 I 15 

La Moranche, Les Montenvaz 13 I 16 

Montquart 14 I 17 

La Glière du Crêt, Les Mouilles des doux 15 M ou M’ 4 

Les Mouilles des Doux 16 J 4 

Les Bossons 17 I 18 

Les Doux, Les Rives, Les Grands 18 K 19 

Torrent des Bossons 19 X 21 

Les Grands 20 J 20 

Moraine latérale du glacier des Bossons 21 I 22 

Moraine latérale du glacier des Bossons 22 J 23 
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Localisation N° de la zone 
réglementaire 

Type de règlement N° de la zone d'aléa 
correspondante 

Moraine latérale du glacier des Bossons 23 X 24 

La Crosette 24 X 27 

Torrent de la Crosette 25 X 26 

Torrent de la Creusaz 26 X 30-31 

Les Econtres 27 X 28 

Les Songenaz, Praz d’en Bas, Les Pélerins 28 J 29 

Contre le Nant des Praz, Les Berets, Les Esserts 29 J 31 

Contre le Nant des Praz, Les Berets, Les Esserts 30 X 33 

Cliaz 31 M 32 

La Villiaz, Les Combettes, Les Lières 32 J-N 34 

Lieres-Est, Les Combes, l’Ile des Barrats 33 N ou N-J 35-45 

Les Favrands 34 J 43 

L’Ile, Les Grandes Pièces 35 J 44 

Ruisseau des Favrands 36 X 48 

Communal des Pélerins 37 I 35 

Communal des Tissours 38 X 40-41-42 

Torrent des Favrands 39 X 39 

Ruisseau des Molliasses 40 X 47 

Tissours, Le Cri, L’Ile des Barrats 41 J 42-46 

Les Mouilles 42 P ou X 49 

Torrent de Blaitière 43 X 51 

Le Lyret 44 J 55 

Le Cloisy, Le Biollay 46 P-Q 53 

Le Biolay 47 I 52 

Le Lyret 48 J 54 

Chamonix Centre-Ville, Le Bouchet 49 N ou N-J 56 

Chamonix Centre-Ville 50 X ou M 57 
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Localisation N° de la zone 
réglementaire 

Type de règlement N° de la zone d'aléa 
correspondante 

Chamonix Centre-Ville 51 N 157 

Chamonix Centre-Ville 52 X ou M 156 

Le Biollay 53 Q 53 

Combe du Brévent 54 H-I 153 

Le Plan des Pècles 55 M 143 

Le Plan des Pècles 56 M 155 

Les Pècles d’En Bas 57 I 144 

Les Bois Prins 58 J 145 

Nant Favre 59 X 146 

Les Bois Prins, Les Gliames 60 H-J 147 

Nant P’cheu 61 X 148 

Versant des Aiguilles Rouges 62 G-I 124 

Les Gaillands d’en Bas 63 N 142 

Couloir d’Entremène 64 X 138 

L’Ecluz 65 H-J 139 

L’Ecluz 66 J 137 

L’Ecluz, Les Vernays des Gaillands 67 X 136 

Les Vouillourds 68 J 133 

Torrent des Vouillourds 69 X 134 

Les Epinettes, L’ecluz 70 G-J 132 

Les Epinettes 71 X 135 

Versant des Aiguilles Rouges 72 X 123-131-140 

Lacs des Gaillands 73 X - 

Couloir des Epinettes 74 X 126 

Les Epinettes 75 I 127 

Lapaz 76 J 121 

Torrent de Lapaz 77 X 122 
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Localisation N° de la zone 
réglementaire 

Type de règlement N° de la zone d'aléa 
correspondante 

Aiguillette du Brévent 78 H 123 

Le Biolay, Chamonix Centre-Ville 79 P ou X 58 

Souberan 80 J 59 

Souberan 81 O-J 59-62 

Torrent du Grépon 82-83 X 61 

Pied du Grépon 84 I 60 

La Deviale 85 I 14 

Le Chantais 86 F 67 

Les Mouilles, Le Frasse, Les Coverays, Orthaz 87 O 62 

Le Bouchet 88 X ou M 63 

Le Bouchet 89 X 64 

Le Bouchet, Lot des Bourses 90 X ou M ou M’’ 65 

En Haut la Frasse, Les Coverays, Pré d’Orthaz 91 O-E 66-68 

En Haut la Frasse 92 F 67 

Ruisseau des Coverays 93 X - 

En Haut la Frasse, Les Coverays, Prés d’Orthaz 94 E 68 

Bois des Planards 95 H 14 

Pré d’Orthaz 96 F 67 

Arveyron de la Mer de Glace 97 X 70 

Couloirs des Fontanettes et du Montenvers 98 X 69 

Orthaz 99 X 71 

Couloirs des Fontanettes et du Montenvers 100 X 69 

Orthaz 101 H-J 72 

Orthaz 102 I 73 

Les Mouilles, La Frasse, Les Coverays, Orthaz 103 O-I 62 

Les Couloirs du Montenvers 104 X 74 

Les Rosières 105 O 166 
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Localisation N° de la zone 
réglementaire 

Type de règlement N° de la zone d'aléa 
correspondante 

Les Ilettes, Les Praz, Cougnenaz, Econtres, Les Rosières 106 O 167 

Les Ilettes 107 X ou M 168 

Moraine de la Mer de Glace 108 I 80 

La Moraine du Lavancher 109 I 81 

Canton du Lavancher 110 C-I 82 

La Poya 111 X 83 

Moraine du Lavancher 112 I 81 

Le Lavancher 113 C 84 

Côtes du Lavancher, Echeaux 114 C-I 86 

Ravin de Raverettaz 115 X 185 

Versant des Aiguilles Rouges 116 G-I 124 

Vorgeat 117 F 184 

Le Raffort 118 H-I 183 

Couloir de la Flégère 119 X 177 

Les Ruppes 120 H-J 179 

Les Ruppes 121 G-I 178 

Mouilles des Praz 122 X 169 

Le Grand Chable, Le Pichot 123 H–I 171 

Couloir du Pichot 124 X 176 

Couloir du Pichot 125 H-I 175 

Le Grand Chable, Les Grangettes 126 G-I 170 

Clairmont, Les Frasses 127 O 167 

Les Nants 128 I 164 

Torrent des Nants 129 X 163 

Planpraz 130 J-G 161 

Torrent des Plans 131 X 160 

Les Plans 132 J 159 
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Localisation N° de la zone 
réglementaire 

Type de règlement N° de la zone d'aléa 
correspondante 

Sommet du Bourg 133 X ou M 158 

La Poya 134 D 85 

Lavancher 135 E 95 

Blanchese, Chatelets 136 J 87 

Blanchese 137 J-C 86-87 

Blanchese 138 G-J 89-87 

Ruisseau de la Pendant 139 X 88 

Chatelets 140 D-J 85-87 

La Poya 141 D 85 

Côtes du Planet 142 C 104 

Bois des Chosalets 144 X 96 

Les Econtres, Les Bartules 145 I 98 

Bois des Chosalets 146 C-I 108 

Les Econtres, Les Bartules 147 I 98 

Le Cretet 148 J 99 

Les Ronnays 149 I 109 

Les Pots, Le Cretet 150 F 100 

Les Pots 150bis X 100 

Les Pots 151 I 101 

Ruisseau des Glières 152 X 107 

Les Iles, Chosalets 153 E 105 

Les Iles, Chosalets 154 N 103 

Les Iles, Chosalets 155 F 106 

Plans Dessous, Les Grosses Pierres, Les Glières 156 X 102 

Les Carterons, Les Derrières, Les Pierrières 157 J 113 

Plagnolet 158 X ou M 203 

Torrent des Allières 159 X 114 
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Localisation N° de la zone 
réglementaire 

Type de règlement N° de la zone d'aléa 
correspondante 

Les Arberons 160 X ou L 112 

Moraine latérale du glacier d’Argentière 161 I 115 

Argentières 162 X 204 

Arveyron d’Argentières 163 X 120 

Les Moraines 164 X 117-118-119 

Les Moraines 165 D-F 118 

Rambles, Les Moraines 166 E 269 

Le Rocheray 167 J-G 266 

Ruisseau du Rocheray 168 X 265 

Rambles 169 F 270 

Rambles 170 J-F 268 

Rambles, Le Grand Chantay 171 D-I 267 

Montagne de Péclerey 172 I 256 

Le Grand-Chantay 173 J 260 

Couloir du Grand-Chantay 174 X 259 

Sous le Planet, Revers 175 I 261 

Montagne de Péclerey 176 C-I 262 

Torrent du Bisme et du Picheu 177 J-X 249 

Torrent du Bisme 178 X 250 

Le Tour 179 I 251 

Les Rassettes 180 D 243 

Glissement des Posettes 181 X 231 

Les Tovasses 182 D 230 

Les Tovasses 183 X 229 

Ruisseau des Nantays ou Nantets 184 X 227 

Couloir des Nantays ou Nantets 185 X 225 

Monlanva, Tré-la-Grange 186 J 228 
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Localisation N° de la zone 
réglementaire 

Type de règlement N° de la zone d'aléa 
correspondante 

Tré-la-Grange, Gros Perrier 187 D-G 224 

Les Posettes 188 X 221-223 

Tré-la-Grange, Gros Perrier 189 D-G 223 

Montroc 190 I 253 

Ravin de Vardes 191 X 218 

Montroc 192 X 219 

Montroc 193 J 219 

Montroc 194 I 220 

Les Ruppes, Côtes des Frasserands, Côtes de Montroc 195 C-G 217 

Les Doux 196 C-I 213 

Ruisseau des Frasserands 196bis X - 

Tré-le-Champ 197 I 212 

Les Posettes 198 X 216 

Ruisseau de Tré-Le-Champ 199 X 211 

Les Montets 200 G 214 

Les Montets 201 H 215 

Secteur des Tines au Col des Montets 202 G 197 

Les Coutillets 203 H 210 

Bois de la Joux, Corne à Bouc 204 X 199 

Tré-Le-Champ 205 I 212 

Les Mouilles 206 X 209 

Bas de la Côte 207 N 207 

Bois de Plagnolet 208 H 201 

Nanssot 209 X 205 

Nanssot 209bis I 206 

Bois de la Joux, Corne à Bouc 210 X 199 

Les Grosses Pierres, Lioutraz 211 H-F 202 
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Localisation N° de la zone 
réglementaire 

Type de règlement N° de la zone d'aléa 
correspondante 

Bois de la Joux, Corne à Bouc 212 H 200 

Torrent des Cheserys 213 X 196 

Les Cantellières 214 J-F 198 

Secteur des Tines au Col des Montets 215 H-I 197 

La Joux 216 C 193 

La Joux 216bis C-E 193 

Les Cordays, Plans Dessous 217 D 195 

Plans Dessous, Les Grosses Pierres, Les Glières 218 X 102 

Ruisseau des Plans 219 X 194 

Les Pormoins 220 X 192 

La Chauffriaz 221 X 190 

Ravin de la Trappe 222 X 187 

Torrent de la Trappe 223 X 189 

La Chauffriaz 224 I-C 188 

Raverettaz 225 H-I 186 

 

 

 

2. Catalogue du projet de prescriptions applicables 

Règlement C_________________________________________________________________________18 
Type de zone : Instabilité de terrain   -   Risque faible 
 

Règlement D_________________________________________________________________________19 
Type de zone : Instabilité de terrain   -   Risque moyen 
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Règlement E_________________________________________________________________________20 
Type de zone : Tassement  -  terrain compressible et/ou remontée de nappe   -   Risque faible 
 

Règlement F_________________________________________________________________________21 
Type de zone : Tassement  -  terrain compressible et/ou remontée de nappe  -   Risque moyen 
 

Règlement G_________________________________________________________________________23 
Type de zone : Chutes de pierres   -   Risque faible 
 

Règlement H_________________________________________________________________________24 
Type de zone : Chutes de pierres ou de blocs   -   Risque moyen 
 

Règlement I_________________________________________________________________________25 
Type de zone : Débordement torrentiel ou ruissellement superficiel de versant   -   risque faible 
 

Règlement J_________________________________________________________________________26 
Type de zone : Débordement torrentiel   -   Risque moyen 
 

Règlement K_________________________________________________________________________27 
Type de zone : Débordement torrentiel   -   Risque moyen à fort 
 

Règlement L_________________________________________________________________________28 
Type de zone : Débordement torrentiel   -   Risque moyen à fort 
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Règlement M________________________________________________________________________29 
Type de zone : Débordement torrentiel et Glissement de berges en zone urbanisée  -  Risque moyen à fort avant et après travaux. 
 

Règlement M’________________________________________________________________________30 
Type de zone : Débordement torrentiel et Glissement de berges en zone urbanisée  -  Risque moyen à fort avant et après travaux. 
 

Règlement M’’_______________________________________________________________________31 
Type de zone : Débordement torrentiel et Glissement de berges en zone urbanisée  -  Risque moyen à fort avant et après travaux. 
 

Règlement N________________________________________________________________________32 
Type de zone : Débordement torrentiel et Glissement de berges en zone urbanisée  -  Risque moyen à faible avant travaux et faible après. 
 

Règlement O________________________________________________________________________33 
Type de zone : Débordement torrentiel et Glissement de berges en zone urbanisée  -  Risque faible avant travaux et faible à nul après. 

Règlement P________________________________________________________________________34 
Type de zone : Débordement torrentiel en zone urbanisée   -   Risque fort avant travaux et moyen à faible après travaux. 
 

Règlement Q________________________________________________________________________35 
Type de zone : Débordement torrentiel en zone urbanisée   -   Risque fort avant travaux et moyen à faible après travaux. 
 

Règlement X________________________________________________________________________36 
Type de zone : Débordement torrentiel, instabilité de terrain, chute de pierres   -   Risque fort 
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REGLEMENT   C 

Type de zone : Instabilité de terrain   -   Risque faible 

Remarque importante concernant les prescriptions de ce règlement 

Les prescriptions de ce règlement ne concernent pas : 

- Les abris légers annexes de bâtiments d’habitation, ne dépassant pas 20 m² d’emprise au sol, sous réserve qu’ils ne soient pas destinés 
à l’occupation humaine et que leur construction n’aggrave pas les risques et n’en provoque pas de nouveau. 

- Les garages individuels implantés au dessus du T.N. 

 

Prescriptions générales 

- Les terrassements futurs seront réalisés avec des soutènements suffisamment dimensionnés et adaptés au contexte géotechnique. Ils 
seront drainés. 

- Collecte et évacuation des eaux pluviales et des eaux superficielles venant de l’amont et drainage organisé des parcelles concernées par 
le projet. Les eaux récupérées seront évacuées par canalisation étanche vers un émissaire naturel capable de les recevoir. On veillera à 
l’entretien et à la surveillance régulière des ouvrages. Ce drainage ne devra pas induire de nouvelles contraintes (augmentation de 
l’érosion dans les exutoires naturels, saturation du réseau, inondation). 

- L’assainissement des eaux usées domestiques ne devra pas infiltrer d’eau dans les sols, sans préjudice des directives sanitaires en 
vigueur. De même, on surveillera régulièrement l’absence de fuites dans les réseaux d’eaux existants. 

 

Recommandations 

- Réaliser une étude géotechnique et hydrogéologique préalable à la construction, spécifiant les modalités de la construction du bâti et 
du drainage des parcelles concernées par le projet. 
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REGLEMENT   D 

Type de zone : Instabilité de terrain   -   Risque moyen 

Remarque importante concernant les prescriptions de ce règlement 

Les prescriptions de ce règlement ne concernent pas : 

- Les abris légers annexes de bâtiments d’habitation, ne dépassant pas 20 m² d’emprise au sol, sous réserve qu’ils ne soient pas destinés 
à l’occupation humaine et que leur construction n’aggrave pas les risques et n’en provoque pas de nouveau. 

- Les garages individuels implantés au dessus du T.N. 

Prescriptions générales 

- Tous travaux de terrassement (remblais, déblais) devront faire l’objet d’une étude de stabilité préalable spécifiant les techniques de 
stabilisation du terrassement et de son environnement à mettre en œuvre. Ils devront également être drainés. 

- Concevoir ou modifier les réseaux (eau, gaz, câbles …) pour réduire leur sensibilité aux mouvements. 

- L’assainissement des eaux usées domestiques ne devra pas infiltrer d’eau dans les sols, sans préjudice des directives sanitaires en 
vigueur. De même, on surveillera régulièrement l’absence de fuites dans les réseaux d’eaux existants. 

Prescriptions supplémentaires applicables aux constructions futures et extensions de plus de 20 m² 

- Etude géotechnique et hydrogéologique préalable à toute nouvelle construction, spécifiant les modalités de la construction du bâti et 
du drainage des parcelles concernées par le projet. 

- Les eaux récupérées par le drainage ainsi que les eaux pluviales seront évacuées par canalisation étanche vers un émissaire naturel 
capable de les recevoir. On veillera à l’entretien et à la surveillance régulière des ouvrages. Ce drainage ne devra pas induire de 
nouvelles contraintes (augmentation de l’érosion dans les exutoires naturels, saturation du réseau, inondation). 

- Concevoir les façades amont et latérales de toute nouvelle construction de façon à résister à une surpression de 30 kPa (3 t / m²) sur 
une hauteur de 1 m par rapport au terrain naturel, sauf si les façades amont sont situées à moins de 5 m en aval d’une zone blanche. 
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REGLEMENT   E 

Type de zone : Tassement  -  Terrain Compressible et/ou remontée de nappe   -   Risque faible 

Remarque importante concernant les prescriptions de ce règlement 

Les prescriptions de ce règlement ne concernent pas : 

- Les abris légers annexes de bâtiments d’habitation, ne dépassant pas 20 m² d’emprise au sol, sous réserve qu’ils ne soient pas 
destinés à l’occupation humaine et que leur construction n’aggrave pas les risques et n’en provoque pas de nouveau. 

- Les garages individuels implantés au dessus du T.N. 

Prescriptions générales 

- On n’aménagera aucune pièce d’habitation ou infrastructure essentielle au fonctionnement normal du bâtiment (chaudières, 
ascenseurs, etc…) à moins de 0,50 m au dessus du terrain naturel, sauf mise en œuvre d’une technique garantissant la mise hors 
d’eau. 

- Les remblais seront réalisés avec des matériaux de perméabilité au moins égale au terrain naturel. 

- L’assainissement des eaux usées domestiques ne devra pas infiltrer d’eau dans les sols, sans préjudice des directives sanitaires en 
vigueur. De même, on surveillera régulièrement l’absence de fuites dans les réseaux d’eaux existants. 

- Collecte et évacuation des eaux pluviales et des eaux superficielles venant de l’amont et drainage organisé des parcelles 
concernées par le projet. Les eaux récupérées seront évacuées par canalisation étanche vers un émissaire naturel capable de les 
recevoir. On veillera à l’entretien et à la surveillance régulière des ouvrages. Ce drainage ne devra pas induire de nouvelles 
contraintes (augmentation de l’érosion dans les exutoires naturels, saturation du réseau, inondation), notamment vis-à-vis de 
bâtiments voisins (risques d’affaissement). 

Recommandations 

- Réaliser une étude géotechnique et hydrogéologique préalable à la construction, spécifiant les modalités de la construction du bâti 
et du drainage des parcelles concernées par le projet. 
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REGLEMENT   F 

Type de zone : Tassement – Terrain compressible et/ou remontée de nappe   -   Risque moyen 

Remarque importante concernant les prescriptions de ce règlement 

Les prescriptions de ce règlement ne concernent pas : 

- Les abris légers annexes de bâtiments d’habitation, ne dépassant pas 20 m² d’emprise au sol, sous réserve qu’ils ne soient pas 
destinés à l’occupation humaine et que leur construction n’aggrave pas les risques et n’en provoque pas de nouveau. 

- Les garages individuels implantés au dessus du T.N. 

 

Prescriptions générales 

 

- On n’aménagera aucune pièce d’habitation ou infrastructure essentielle au fonctionnement normal du bâtiment (chaudières, 
ascenseurs, etc…) à moins de 0,50 m au dessus du terrain naturel, sauf mise en œuvre d’une technique garantissant la mise hors 
d’eau. 

- Tous travaux de terrassement (remblais, déblais) devront faire l’objet d’une étude de stabilité préalable spécifiant les techniques de 
stabilisation du terrassement et de son environnement à mettre en œuvre. Ils devront également être drainés. 

- L’assainissement des eaux usées domestiques ne devra pas infiltrer d’eau dans les sols, sans préjudice des directives sanitaires en 
vigueur. De même, on surveillera régulièrement l’absence de fuites dans les réseaux d’eaux existants. 

 

 

 

 

 

…/… 
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SUITE REGLEMENT  F 

Prescriptions supplémentaires applicables aux constructions futures et extensions de plus de 20 m² 

 

- Etude géotechnique et hydrogéologique préalable à toute nouvelle construction, spécifiant les modalités de la construction du bâti 
et du drainage des parcelles concernées par le projet. 

- Les eaux récupérées par le drainage ainsi que les eaux pluviales seront évacuées par canalisation étanche vers un émissaire naturel 
capable de les recevoir. On veillera à l’entretien et à la surveillance régulière des ouvrages. Ce drainage ne devra pas induire de 
nouvelles contraintes (augmentation de l’érosion dans les exutoires naturels, saturation du réseau, inondation). 
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REGLEMENT   G 

Type de zone : Chutes de pierres   -   Risque faible 

Remarque importante concernant les prescriptions de ce règlement 

Les prescriptions de ce règlement ne concernent pas : 

- Les abris légers annexes de bâtiments d’habitation, ne dépassant pas 20 m² d’emprise au sol, sous réserve qu’ils ne soient pas destinés à 
l’occupation humaine et que leur construction n’aggrave pas les risques et n’en provoque pas de nouveau. 

- Les garages individuels. 

 

Prescriptions générales 

 

Concevoir les façades, toitures et ouvertures exposées de façon à garantir la sécurité des biens et des personnes occupant l’intérieur. 

 

Ou 

 

Mettre en place des écrans souples ou rigides en amont des constructions existantes ou futures. 
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REGLEMENT   H 

Type de zone : Chutes de pierres ou de blocs   -   Risque moyen 

Remarque importante concernant les prescriptions de ce règlement 

Les prescriptions de ce règlement ne concernent pas : 

- Les abris légers annexes de bâtiments d’habitation, ne dépassant pas 20 m² d’emprise au sol, sous réserve qu’ils ne soient pas destinés 
à l’occupation humaine et que leur construction n’aggrave pas les risques et n’en provoque pas de nouveau. 

- Les garages individuels. 

 

Prescriptions générales 

 

- Concevoir les façades, toitures et ouvertures exposées de façon à garantir la sécurité des biens et des personnes occupant l’intérieur. 

 

Ou 

 

Mettre en place des écrans souples ou rigides en amont des constructions existantes ou futures. 

Une étude trajectographique précisera l’énergie et la trajectoire des pierres. 

 

- Sur les voies carrossables publiques, pose de panneaux de danger signalant les chutes de blocs tant qu’il n’y a pas d’ouvrages 
protecteurs en amont. 
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REGLEMENT   I 

Type de zone : Débordement torrentiel ou ruissellement superficiel de versant   -   Risque faible 

Remarques importantes concernant les prescriptions de ce règlement 

 

Les prescriptions de ce règlement ne concernent pas les abris légers annexes de bâtiments d’habitation, ne dépassant pas 20 m² 
d’emprise au sol, sous réserve qu’ils ne soient pas destinés à l’occupation humaine et que leur construction n’aggrave pas les risques et 
n’en provoque pas de nouveau. 

 

Prescriptions générales 

 

- On n’aménagera aucune pièce d’habitation ou infrastructure essentielle au fonctionnement normal du bâtiment (chaudières, ascenseurs, 
etc…) à moins de 0,50 m au dessus du terrain naturel, sauf mise en œuvre d’une technique garantissant la mise hors d’eau. 
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REGLEMENT   J 

Type de zone : Débordement torrentiel   -   Risque moyen 

Remarques importantes concernant les prescriptions de ce règlement 

Les prescriptions de ce règlement ne concernent pas : 

- Les abris légers annexes de bâtiments d’habitation, ne dépassant pas 20 m² d’emprise au sol, sous réserve qu’ils ne soient pas destinés 
à l’occupation humaine et que leur construction n’aggrave pas les risques et n’en provoque pas de nouveau. 

- Les garages individuels implantés au dessus du T.N. 

Prescriptions générales 

 

- On concevra les façades exposées de façon à résister à une surpression de 30 kPa (3 t / m²) sur une hauteur de 1 m par rapport au terrain 
naturel. 

- On n’aménagera aucune pièce d’habitation ou infrastructure essentielle au fonctionnement normal du bâtiment (chaudières, ascenseurs, 
etc.…) au dessous du terrain naturel, sauf mise en œuvre d’une technique garantissant la mise hors d’eau. 

- Le stockage de produits dangereux, polluants ou flottants est interdit, ou doit comporter un système capable d’empêcher leur emport par 
le courant. 

- Toute forme de camping est interdite. 
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REGLEMENT   K 

Type de zone : Débordement torrentiel   -   Risque moyen à fort 

Remarques importantes concernant les prescriptions de ce règlement 

Les prescriptions de ce règlement ne concernent pas : 

- Les abris légers annexes de bâtiments d’habitation, ne dépassant pas 20 m² d’emprise au sol, sous réserve qu’ils ne soient pas destinés 
à l’occupation humaine et que leur construction n’aggrave pas les risques et n’en provoque pas de nouveau, 

- Les travaux et ouvrages nécessaires au fonctionnement des services publics, y compris la pose de lignes et de câbles sous réserve qu'ils 
n'offrent qu'une vulnérabilité restreinte, 

- L’aménagement de terrains à vocation sportive ou de loisir, sans hébergement, 

- Tous travaux et aménagements de nature à réduire les risques. 

 

Prescriptions générales 

 

Toute demande relevant du permis de construire doit s’accompagner d’un renforcement des façades exposées de façon à résister à 
une surpression de 30 kPa (3 t / m²) sur une hauteur de 1 m par rapport au terrain naturel. 

 

- Aucune nouvelle implantation ni extension d’emprise au sol de bâtiment et de remblais n’est autorisée. 

- Le stockage de produits dangereux, polluants ou flottants est interdit, ou doit comporter un système capable d’empêcher leur emport par 
le courant. 

- Toute forme de camping est interdite. 
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REGLEMENT   L 

Type de zone : Débordement torrentiel   -   Risque moyen à fort 

Remarques importantes concernant les prescriptions de ce règlement 

Les prescriptions de ce règlement ne concernent pas : 

- Les abris légers annexes de bâtiments d’habitation, ne dépassant pas 20 m² d’emprise au sol, sous réserve qu’ils ne soient pas destinés 
à l’occupation humaine et que leur construction n’aggrave pas les risques et n’en provoque pas de nouveau, 

- Les travaux et ouvrages nécessaires au fonctionnement des services publics, y compris la pose de lignes et de câbles sous réserve qu'ils 
n'offrent qu'une vulnérabilité restreinte, 

- Les équipements touristiques sans hébergement, 

- L’aménagement de terrains à vocation sportive ou de loisir, sans hébergement ; 

- Tous travaux et aménagements de nature à réduire les risques. 

 

Prescriptions générales 

 

Toute demande relevant du permis de construire doit s’accompagner d’un renforcement des façades exposées de façon à résister à 
une surpression de 30 kPa (3 t / m²) sur une hauteur de 1 m par rapport au terrain naturel. 

 

- Aucune nouvelle implantation ni extension d’emprise au sol de bâtiment et de remblais n’est autorisée. 

- Le stockage de produits dangereux, polluants ou flottants est interdit, ou doit comporter un système capable d’empêcher leur emport par 
le courant. 

- Toute forme de camping est interdite. 
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REGLEMENT   M 

Type de zone : Risque torrentiel et Glissement de berges en zone urbanisée  

Risque moyen à fort avant et après travaux collectifs de protection 

Remarques importantes concernant les prescriptions de ce règlement 

Les prescriptions de ce règlement ne concernent pas : 

- Les abris légers annexes de bâtiments d’habitation, ne dépassant pas 20 m² d’emprise au sol, sous réserve qu’ils ne soient pas destinés 
à l’occupation humaine et que leur construction n’aggrave pas les risques et n’en provoque pas de nouveau, 

- Les travaux et ouvrages nécessaires au fonctionnement des services publics, y compris la pose de lignes et de câbles sous réserve qu'ils 
n'offrent qu'une vulnérabilité restreinte, 

- L’aménagement de terrains à vocation sportive ou de loisir, sans hébergement ; 

- Tous travaux et aménagements de nature à réduire les risques. 

Prescriptions Générales 

   Toute demande relevant du permis de construire doit s’accompagner de la mise hors d’eau de l’emprise du projet jusqu’à la hauteur de la 

   cote Q 100 définie par SOGREAH plus 0,10 mètre. Cette mise en sécurité ne devra pas générer d’autres risques. 
 

- Aucune nouvelle implantation ni extension d’emprise au sol de bâtiment et de remblais n’est autorisée. 

- Pas de changements d’activités augmentant les enjeux sans la mise hors d’eau de l’emprise du projet jusqu’à la hauteur de la  

  cote Q 100 définie par SOGREAH   +   0,10 mètre. Cette mise hors d’eau ne devra pas engendrer d’autres risques. 

- En cas de sinistre, quelque soit sa nature, la reconstruction sera interdite pour un bâtiment à destination d’établissement recevant du public (dont    

  établissement scolaire). 

- Toute végétation ligneuse de plus de 10 mètres de haut, dépôt encombrant ou stockage de produits dangereux et de flottants est interdit. 

- Toute forme de camping est interdite. 

- Entretien et surveillance des ouvrages de protection. 



Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles   CHAMONIX 

 

30 

REGLEMENT   M’ 

Type de zone : Risque torrentiel et Glissement de berges en zone urbanisée  

Risque moyen à fort avant et après travaux collectifs de protection 

Remarques importantes concernant les prescriptions de ce règlement 

Les prescriptions de ce règlement ne concernent pas : 

- Les abris légers annexes de bâtiments d’habitation, ne dépassant pas 20 m² d’emprise au sol, sous réserve qu’ils ne soient pas destinés 
à l’occupation humaine et que leur construction n’aggrave pas les risques et n’en provoque pas de nouveau, 

- Les travaux et ouvrages nécessaires au fonctionnement des services publics, y compris la pose de lignes et de câbles sous réserve qu'ils 
n'offrent qu'une vulnérabilité restreinte, 

- Les équipements nécessaires au bon fonctionnement des campings existants, 

- L’aménagement de terrains à vocation sportive ou de loisir, sans hébergement ; 

- Tous travaux et aménagements de nature à réduire les risques. 

Prescriptions Générales 

   Toute demande relevant du permis de construire doit s’accompagner de la mise hors d’eau de l’emprise du projet jusqu’à la hauteur de la  

   cote Q 100 définie par SOGREAH plus 0,10 mètre. Cette mise en sécurité ne devra pas générer d’autres risques. 
 

- Aucune nouvelle implantation ni extension d’emprise au sol de bâtiment et de remblais n’est autorisée. 

- Pas de changements d’activités augmentant les enjeux sans la mise hors d’eau de l’emprise du projet jusqu’à la hauteur de la  

  cote Q 100 définie par SOGREAH   +   0,10 mètre. Cette mise hors d’eau ne devra pas engendrer d’autres risques. 

- Mise en place d’un plan d’alerte et d’évacuation des campings. 

- Toute végétation ligneuse de plus de 10 mètres de haut, dépôt encombrant ou stockage de produits dangereux et de flottants est interdit. 

- Toute nouvelle implantation de camping ou augmentation de la capacité d’accueil des campings existants est interdite. 

- Entretien et surveillance des ouvrages de protection. 
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REGLEMENT   M’’ 

Type de zone : Risque torrentiel et Glissement de berges en zone urbanisée  

Risque moyen à fort avant et après travaux collectifs de protection 

Remarques importantes concernant les prescriptions de ce règlement 

Les prescriptions de ce règlement ne concernent pas : 

- Les abris légers annexes de bâtiments d’habitation, ne dépassant pas 20 m² d’emprise au sol, sous réserve qu’ils ne soient pas destinés 
à l’occupation humaine et que leur construction n’aggrave pas les risques et n’en provoque pas de nouveau, 

- Les travaux et ouvrages nécessaires au fonctionnement des services publics, y compris la pose de lignes et de câbles sous réserve qu'ils 
n'offrent qu'une vulnérabilité restreinte, 

- Les équipements nécessaires au bon fonctionnement de la gravière, 

- L’aménagement de terrains à vocation sportive ou de loisir, sans hébergement, 

- Tous travaux et aménagements de nature à réduire les risques. 

 

Prescriptions Générales 

   Toute demande relevant du permis de construire doit s’accompagner de la mise hors d’eau de l’emprise du projet jusqu’à la hauteur de la 

   cote Q 100 définie par SOGREAH plus 0,10 mètre. Cette mise en sécurité ne devra pas générer d’autres risques. 
 

- Aucune nouvelle implantation ni extension d’emprise au sol de bâtiment et de remblais n’est autorisée. 

- Pas de changements d’activités augmentant les enjeux sans la mise hors d’eau de l’emprise du projet jusqu’à la hauteur de la  

  cote Q 100 définie par SOGREAH   +   0,10 mètre. Cette mise hors d’eau ne devra pas engendrer d’autres risques. 

- Toute végétation ligneuse de plus de 10 mètres de haut, dépôt encombrant ou stockage de produits dangereux et de flottants est interdit. 

- Toute forme de camping est interdite. 

- Entretien et surveillance des ouvrages de protection. 
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REGLEMENT   N 

Type de zone : Risque torrentiel et Glissement de berges en zone urbanisée 

Risque moyen à faible avant travaux et faible après travaux collectifs de protection 

Remarques importantes concernant les prescriptions de ce règlement 

Les prescriptions de ce règlement ne concernent pas : 

- Les abris légers annexes de bâtiments d’habitation, ne dépassant pas 20 m² d’emprise au sol, sous réserve qu’ils ne soient pas destinés 
à l’occupation humaine et que leur construction n’aggrave pas les risques et n’en provoque pas de nouveau. 

- Les garages individuels implantés au dessus du T.N. 
 

Prescriptions Générales 

- Aucune surface nouvelle ni ouverture nouvelle ne pourra être aménagée en deçà de la cote Q 100 définie par SOGREAH   +   0,10 mètre sauf 
réalisation d’un cuvelage étanche ou autre technique de mise hors d’eau. 

- Les franchissements et parties busées des cours d’eau devront être dimensionnés pour permettre l’évacuation de la crue centennale. 

- Toute forme de camping est interdite. 

- Entretien et surveillance des ouvrages de protection. 
 

Prescriptions additionnelles avant travaux collectifs terminés ou tout projet alternatif d’efficacité réputée comparable 

- Toute nouvelle implantation ou extension d’emprise au sol de bâtiment ou de remblai de plus de 20 m² est interdite. 

- Toute demande relevant du permis de construire doit s’accompagner de la mise hors d’eau de l’emprise du projet jusqu’à la hauteur de la  

  cote Q 100 définie par SOGREAH   +   0,10 mètre. Cette mise hors d’eau ne devra pas générer d’autres risques. 
 



Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles   CHAMONIX 

 

33 

REGLEMENT   O 

Type de zone : Risque torrentiel et Glissement de berges en zone urbanisée 

Risque faible avant travaux et faible à nul après travaux collectifs de protection 

Remarques importantes concernant les prescriptions de ce règlement 

Les prescriptions de ce règlement ne concernent pas : 

- Les abris légers annexes de bâtiments d’habitation, ne dépassant pas 20 m² d’emprise au sol, sous réserve qu’ils ne soient pas destinés 
à l’occupation humaine et que leur construction n’aggrave pas les risques et n’en provoque pas de nouveau. 

- Les garages individuels implantés au dessus du T.N. 
 

Prescriptions Générales 

- Aucune surface nouvelle ni ouverture nouvelle ne pourra être aménagée en deçà de la cote Q 100 définie par SOGREAH sauf réalisation d’un 
cuvelage étanche ou autre technique de mise hors d’eau. 

- Le franchissement des voies de communication et les parties busées de cours d’eau devront être dimensionnés pour permettre l’évacuation de la 
crue centennale. 

- Toute forme de camping devra faire l’objet d’une demande auprès des services de l’état compétents. 

- Entretien et surveillance des ouvrages de protection 
 

Prescriptions additionnelles avant travaux collectifs terminés ou tout projet alternatif d’efficacité réputée comparable 

- Toute nouvelle implantation ou extension d’emprise au sol de bâtiment ou de remblai de plus de 20 m² est interdite. 

- Toute demande relevant du permis de construire doit s’accompagner de la mise hors d’eau de l’emprise du projet jusqu’à la  

  cote Q 100 définie par SOGREAH   +   0,10 mètre. Cette mise hors d’eau ne devra pas engendrer d’autres risques. 
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REGLEMENT   P 

Type de zone : Risque torrentiel en zone urbanisée 

Risque fort avant travaux et moyen à faible après travaux collectifs de protection 

Remarques importantes concernant les prescriptions de ce règlement 

Les prescriptions de ce règlement ne concernent pas : 

- Les abris légers annexes de bâtiments d’habitation, ne dépassant pas 20 m² d’emprise au sol, sous réserve qu’ils ne soient pas destinés 
à l’occupation humaine et que leur construction n’aggrave pas les risques et n’en provoque pas de nouveau. 

- Les garages individuels implantés au dessus du T.N. 
 

Prescriptions Générales 

- On concevra les façades exposées de façon à résister à une surpression de 30 kPa (3 t/m²) sur une hauteur de 1 m par rapport au terrain naturel. 

- On n’aménagera aucune pièce d’habitation ou infrastructure essentielle au fonctionnement normal du bâtiment (chaudières, ascenseurs, etc…) 
au dessous du terrain naturel, sauf mise en œuvre d’une technique garantissant la mise hors d’eau. 

- Le stockage de produits dangereux, polluants ou flottants est interdit, ou doit comporter un système capable d’empêcher leur emport par le 
courant. 

- Toute forme de camping est interdite. 

- Entretien et surveillance des ouvrages de protection 
 

Prescriptions additionnelles avant travaux collectifs terminés ou tout projet alternatif d’efficacité réputée comparable 

- Toute nouvelle implantation ou extension d’emprise au sol de bâtiment ou de remblai de plus de 20 m² est interdite. 

- Toute demande relevant du permis de construire doit s’accompagner d’un renforcement des surfaces exposées de façon à résister à une 
surpression de 30 kPa (3 t/m²) sur une hauteur de 1 m par rapport au terrain naturel. 
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REGLEMENT   Q 

Type de zone : Risque torrentiel en zone urbanisée 

Risque fort avant travaux et moyen à faible après travaux collectifs de protection 

Remarques importantes concernant les prescriptions de ce règlement 

Les prescriptions de ce règlement ne concernent pas : 

- Les abris légers annexes de bâtiments d’habitation, ne dépassant pas 20 m² d’emprise au sol, sous réserve qu’ils ne soient pas destinés 
à l’occupation humaine et que leur construction n’aggrave pas les risques et n’en provoque pas de nouveau. 

- Les garages individuels implantés au dessus du T.N. 
 

Prescriptions Générales 

- On concevra les façades exposées de façon à résister à une surpression de 10 kPa (1 t/m²) sur une hauteur de 1 m par rapport au terrain naturel. 

- On n’aménagera aucune pièce d’habitation ou infrastructure essentielle au fonctionnement normal du bâtiment (chaudières, ascenseurs, etc…) 
au dessous du terrain naturel, sauf mise en œuvre d’une technique garantissant la mise hors d’eau. 

- Le stockage de produits dangereux, polluants ou flottants est interdit, ou doit comporter un système capable d’empêcher leur emport par le 
courant. 

- Toute forme de camping est interdite. 

- Entretien et surveillance des ouvrages de protection 
 

Prescriptions additionnelles avant travaux collectifs terminés ou tout projet alternatif d’efficacité réputée comparable 

- Toute nouvelle implantation ou extension d’emprise au sol de bâtiment ou de remblai de plus de 20 m² est interdite. 

- Toute demande relevant du permis de construire doit s’accompagner d’un renforcement des surfaces exposées de façon à résister à une 
surpression de 30 kPa (3 t/m²) sur une hauteur de 1 m par rapport au terrain naturel. 
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REGLEMENT   X 

Type de zone : Débordement torrentiel, instabilité de terrain, chute de pierres    -   Risque fort 

 

Occupation et utilisation du sol interdites 

Toutes nouvelles occupations et utilisation du sol, de quelque nature qu'elles soient, y compris les remblais de tout volume et autres dépôts de 
matériaux (notamment produits dangereux ou flottants), sont interdites, à l'exception de celles visées à l'article ci-après. 
 
 

Occupation et utilisation du sol autorisées 

Les occupations et utilisations du sol suivantes sont, par dérogation à la règle commune, autorisées, à condition qu'elles n'aggravent pas les 
risques et n'en provoquent pas de nouveaux : 

 

- les travaux d'entretien et de gestion courants des constructions et des installations implantées antérieurement à la publication du plan, tels que 
définis dans l’article 5 du décret du 5 octobre 1995 ; 

- les utilisations agricoles traditionnelles : parcs, les clôtures, prairies de fauche, cultures, dans la mesure où les parcelles concernées sont déjà 
exploitées ou l'ont été dans les vingt ans ; 

- les travaux et ouvrages nécessaires au fonctionnement des services publics, y compris la pose de lignes et de câbles sous réserve qu'ils n'offrent 
qu'une vulnérabilité restreinte, sans hébergement ; l’aménagement de terrains à vocation sportive ou de loisir, sans hébergement. 

- les carrières et extractions de matériaux sous réserve qu’une étude d’impact préalable intègre la gestion des risques naturels. 

- tous travaux et aménagements de nature à réduire les risques. 
 

 

.../... 
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SUITE REGLEMENT  X 

Mesures particulières 

- Toute forme de camping est interdite. 

- Les bâtiments détruits par un sinistre, quelque soit sa nature, ne pourront être reconstruits. 

- Ouvrages de franchissement : lors de la construction d’un nouvel ouvrage ( ou du remplacement d’un ouvrage existant ) toutes dispositions 
devront être prises pour que celui-ci n’augmente pas les risques de débordement. 

- Le torrent ou le ruisseau sera curé et mis au gabarit suffisant à chaque fois que nécessaire; les bois morts seront dégagés annuellement par les 
riverains (art. L-114 du code rural, créé par l'art. 23 de la loi 95-101 du 02/02/1995) et les boisements de berges (ripisylve) seront traités en taillis 
à rotation rapide (10 à 15 ans). 

- Les divers ouvrages de protection des berges (épis, enrochements, gabions...) doivent être surveillés et entretenus aussi souvent que nécessaire. 
 

Remarque 

Sont adjointes aux zones de risque torrentiel fort incluent une bande de 5 à 20 m de large sur chaque rive des cours d'eau et ravins, afin de 
réserver un accès pour les travaux d'entretien. 
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ANNEXE 1 : Réglementation concernant le risque sismique 
 

 

Un certain nombre de règles de construction destinées à la prévention du risque sismique sont applicables à l'ensemble du territoire 
national. Les modalités de leur application sont définies par les textes suivants (Avril 1998) : 

 

• Le décret n°91-461 du 14 Mai 1991 (J.O. du 17/05/91) relatif à la prévention du risque sismique, définit des zones de 
risque sismique et des catégories de bâtiments vis-à-vis du risque sismique.  

• L’arrêté du 29 Mai 1997 (J.O. du 03/06/97) relatif à la classification et aux règles de construction parasismique applicables 
aux bâtiments de la catégorie dite « à risque normal », remplace un arrêté du 16 Juillet 1992 et précise les règles applicables 
aux bâtiments courants ; il est complété par l’arrêté du 10 Mai 1993 (J.O. du 17/07/93) fixant les règles parasismiques 
applicables aux installations soumises à la législation sur les installations classées. 

 

On retiendra qu’il faut appliquer les règles PS 92 (remplaçant désormais les règles PS 69/82) dans le cas général ; on peut y 
substituer, pour les maisons individuelles et pour les zones 0 à II (cf. arrêté du 29 Mai 1997), les règles simplifiées PS-MI 89/92. 

 

La commune de Chamonix est située en zone de sismicité Ib, dite à risque faible. 
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ANNEXE 2 : Calcul de ligne d’eau et profils en long de l’Arve  
 

1.- Méthodologie 

Cette méthode vous permettra de mettre en évidence la cote Q 100 pour chaque secteur compris à l’intérieur de l’enveloppe concernée par la crue 
centennale de l’Arve, Arveyron de la Mer de Glace et Arveyron d’Argentière. 

L’exemple suivant vous permettra de trouver la cote correspondant à votre terrain : 

 

1.- Déplier le plan correspondant au secteur recherché. 

 

2.- Localiser la parcelle par rapport aux ouvrages de franchissement de l’Arve. 

 

3.- Tracer un trait en partant de la parcelle concernée en direction de la ligne d’eau de la Crue Centennale (il faut bien se baser par 
rapport à la ligne en pointillés bleue et non les autres). 

 

4.- Tracer un deuxième trait perpendiculaire au premier afin d’obtenir la cote de la crue centennale sur laquelle vous devrez vous 
baser (voir exemple) : 

 

 

 

 

 

 

 

Exemple : 
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COTE NGF 

1040.4 Berges rive gauche 

1038.8 Berges rive droite 

1038.4  

  

1036.4 Cote crue décennale 
 Cote crue trentennale 

1034.4 Cote crue centennale 

 

1032.4 Profil du lit de l’Arve 

 

1030.4 

 

1028.4 

  P25  P 24 P 23A     PROFILS EN TRAVERS  

 

 

 

Le bâtiment de Monsieur Dupond devra être surélevé en fonction de la cote NGF 1038.8 
 

Pont de la Plage Pont du Mont-Blanc 

Passerelle 

Parcelle de  

M. Dupond 


